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(54)  Réceptacle  pour  recevoir  un  bloc-notes 

(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  réceptacle  de  bu- 
reau  comprenant  un  fond  et  une  paroi  latérale  (3)  déli- 
mitant  un  volume  interne  accessible  notamment  depuis 
le  haut  du  réceptacle. 

Ce  réceptacle  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

présentée  en  périphérie  de  l'embase,  une  rainure 
profonde  dans  laquelle  peut  s'engager  la  base  de 
la  paroi  latérale  (3)  et, 
un  moyen  de  coincement  de  la  base  de  la  paroi  la- 
térale  lorsqu'elle  est  ainsi  introduite  dans  la  rainure, 
et 
cette  paroi  latérale  (3)  se  présente  sous  la  forme 
d'une  ceinture  (3)  qui,  avant  montage  sur  l'embase, 
est  développable  de  manière  à  ce  que  chacune  des 
deux  faces  (6,  7)  de  cette  ceinture  soit  accessible 
en  totalité  pour  être,  à  volonté,  imprimée  par  un  ma- 
tériel  d'impression  couramment  utilisé. 
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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  réceptacle  de  bureau, 
tel  un  réceptacle  pour  recevoir  un  bloc-notes. 

Classiquement,  un  tel  réceptacle  comprend  un  fond 
et  une  paroi  latérale  délimitant  ainsi  un  volume  dans  le- 
quel  se  loge,  par  exemple,  un  bloc  de  feuillets  ou  des 
crayons  ou  autres  articles  de  bureau. 

Généralement,  ces  réceptacles  (FR-A-2.642.365) 
sont  ouverts  sur  le  dessus  et,  dans  le  cas  plus  particulier 
des  réceptacles  présentoirs  pour  bloc-notes,  la  paroi  la- 
térale  est  interrompue  pour  présenter  une  fente  facilitant 
la  saisie  un  à  un  des  feuillets  du  bloc. 

Ces  articles  sont  généralement  en  matière  plasti- 
que  et  obtenus  par  moulage. 

Certains  sont  en  carton  et  sont  obtenus  par  assem- 
blage  d'un  flan  prédécoupé  et  mis  en  forme. 

Ces  derniers  sont  peu  utilisés  car  la  mise  en  forme 
du  flan  de  carton  nécessite  une  opération  longue  et  un 
outillage  coûteux. 

Ces  réceptacles  présentoirs,  qui  sont  générale- 
ment  utilisés  comme  supports  de  publicité,  sont  revêtus 
sur  leur  face  latérale  de  texte  et/ou  motifs. 

Si  les  procédés  de  fabrication  sont  bien  connus  et 
ne  posent  plus  de  problèmes,  il  n'en  est  pas  de  même 
pour  l'impression  de  la  publicité. 

En  effet,  la  publicité  qui  est  inscrite  sur  la  face  ex- 
terne  de  la  paroi  latérale  du  réceptacle  de  forme  géné- 
ralement  prismatique,  ne  peut  être  imprimée  que  sur 
une  face  à  la  fois  et  une  couleur  à  la  fois  d'où  un  temps 
d'exécution  élevé. 

Par  ailleurs,  il  est  quasiment  impossible  de  réaliser 
une  impression  sur  la  face  interne  de  la  paroi  latérale. 

On  comprend,  de  suite,  que  le  coût  d'impression  est 
un  frein  au  développement  de  ces  produits. 

Pour  tenter  de  remédier  à  ce  problème  d'impres- 
sion,  on  connaît  des  réceptacles  en  matière  plastique 
transparente  comprenant  deux  boîtiers  s'emboîtant  l'un 
dans  l'autre  et,  entre  les  parois  latérales  desquels  boî- 
tiers,  on  insère  une  photographie  ou  un  flan  de  papier 
imprimé. 

Le  coût  de  fabrication  devient  alors  prohibitif  et,  par 
ailleurs,  la  matière  plastique  transparente  de  ces  boî- 
tiers  est  difficilement  recyclable. 

Parfois,  pour  constituer  la  ceinture,  on  utilise  des 
plaques  portant  à  leur  base  une  patte  qu'on  engage 
dans  une  découpe  que  présente  une  embase. 

Un  tel  système  est  peu  stable. 
Un  des  résultats  que  l'invention  vise  à  obtenir  est 

un  réceptacle  du  type  cité  plus  haut  qui  apporte  une  so- 
lution  aux  inconvénients  précités. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  tel  réceptacle 
comprenant  un  fond  et  une  paroi  latérale  délimitant  un 
volume  interne  accessible  depuis  le  haut  du  réceptacle 
avec  le  fond  du  réceptacle  présenté  par  une  embase 
distincte  de  la  paroi  latérale,  ce  réceptacle  étant  en  ce 
qu'il  comprend  : 

présentée  en  périphérie  de  l'embase,  une  rainure 
profonde  dans  laquelle  peut  s'engager  la  base  de 
la  paroi  latérale  et, 
un  moyen  de  coincement  de  la  base  de  la  paroi  la- 

5  térale  lorsqu'elle  est  ainsi  introduite  dans  la  rainure, 
et 
cette  paroi  latérale  se  présente  sous  la  forme  d'une 
ceinture  qui,  avant  montage  sur  l'embase,  est  dé- 
veloppable  de  manière  à  ce  que  chacune  des  deux 

10  faces  de  cette  ceinture  soit  accessible  en  totalité 
pour  être,  à  volonté,  imprimée  par  un  matériel  d'im- 
pression  couramment  utilisé. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
15  cription  ci-aprés  faite,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 

regard  du  dessin  ci-annexé  qui  représente 
schématiquement  : 

figure  1  :  une  vue  en  perspective  d'un  réceptacle 
20  selon  l'invention, 

figure  2  :  une  vue  en  coupe  d'un  réceptacle  en  cours 
de  montage, 
figure  3  :  une  vue  de  dessus  d'un  détail  d'un  récep- 
tacle, 

25  -  figure  4  :  une  coupe  selon  IV-IV  de  la  figure  3, 
figure  5  :  une  coupe  selon  V-V  de  la  figure  3. 

En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que  le  réceptacle 
1  comprend  un  fond  2  et  une  paroi  latérale  3  délimitant 

30  un  volume  interne  accessible  notamment  depuis  le  haut 
du  réceptacle. 

Ce  réceptacle  est  soit  cylindrique,  soit,  plus  géné- 
ralement,  prismatique. 

Le  fond  2  du  réceptacle  est  présenté  par  une  em- 
35  base  4  qui  constitue  une  pièce  distincte  de  la  paroi  la- 

térale,  laquelle  embase  4  comprend  en  outre  des 
moyens  5  de  fixation  amovible  de  la  paroi  latérale  3. 

Cette  paroi  latérale  3  se  présente  sous  la  forme 
d'une  ceinture  3  qui,  avant  montage  sur  l'embase,  est 

40  développable  de  manière  à  ce  que  chacune  des  deux 
faces  6,  7  de  cette  ceinture  soit  accessible  en  totalité 
pour  être,  à  volonté,  imprimée  par  un  matériel  d'impres- 
sion  couramment  utilisé. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  ces  moyens 
45  5  de  fixation  comprennent  : 

présentée  en  périphérie  de  l'embase,  une  rainure  8 
profonde  dans  laquelle  peut  s'engager  la  base  9  de 
la  paroi  latérale  3  et, 

so  -  un  moyen  10  de  coincement  de  la  base  de  la  cein- 
ture  lorsqu'elle  est  ainsi  introduite  dans  la  rainure  8. 

Une  telle  rainure  8  est  délimitée  par  un  fond  11  et 
deux  faces  12,  1  3  en  vis  à  vis. 

55  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  face  12 
de  la  rainure  dite  externe  du  fait  qu'elle  cerne  extérieu- 
rement  l'embase,  est  au  moins  sensiblement  perpendi- 
culaire  au  fond  du  réceptacle  et  donc  parallèle  au  plan 
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dans  lequel  s'étendra  la  paroi  latérale  tandis  qu'au 
moins  localement,  la  face  13  de  la  rainure  8  qui  est  en 
vis  à  vis  de  la  face  12  précitée  est  inclinée  par  rapport 
à  cette  face  12  et  ce,  dans  un  sens  tel  que  cette  face 
inclinée  guide  progressivement  la  ceinture  jusqu'à  son  s 
application  sur  la  face  externe  de  la  rainure  au  fur  et  à 
mesure  de  l'engagement  de  la  ceinture  dans  la  dite  rai- 
nure. 

L'entrée  de  la  rainure  est  ainsi  plus  large  que  son 
fond.  10 

Les  faces  inclinées  de  deux  côtés  opposés  de  la 
rainure  8  présentée  par  l'embase  ont,  également,  pour 
objectif  de  créer  entre  des  points  de  la  ceinture  3,  dis- 
tants  l'un  de  l'autre,  des  forces  qui  raidissent  la  partie 
de  la  ceinture  intermédiaire  à  ces  points,  tels  un  côté  de  is 
la  ceinture  3. 

Les  côtés  raidis  sont  alors  ceux  perpendiculaires 
aux  tronçons  de  la  rainure  considérés. 

Un  moyen  de  coincement  vient  ensuite  compléter 
le  maintien  de  la  base  de  la  ceinture  contre  la  face  de  20 
la  rainure  perpendiculaire  au  fond  du  réceptacle. 

Le  moyen  de  coincement  peut  consister  en  une  piè- 
ce  élastiquement  déformable  ou  en  des  pattes  élasti- 
ques  portées  par  un  deuxième  fond  1  00  amovible  placé 
à  l'intérieur  de  l'espace  délimité  par  la  face  interne  de  la  25 
ceinture. 

Il  est  également  possible  de  prévoir,  en  vue  du  ver- 
rouillage  de  la  base  de  la  ceinture  3  sur  l'embase  : 

L'engagement  de  ces  découpes  sur  les  ergots  se  35 
fait  par  déformation  localisée  de  la  ceinture. 

La  partie  supérieure  des  ergots  1  5  présente  un  plan 
incliné  17  qui  facilite  la  rétraction  de  la  ceinture  jusqu'à 
mise  en  place  de  la  découpe  de  la  ceinture  sur  le  dit 
ergot  1  5.  40 

Cette  ceinture  est  en  une  matière  présentant  une 
souplesse  suffisante  selon  un  axe  parallèle  à  son  axe 
longitudinal  pour  permettre  de  la  mettre  en  forme  et  de 
la  développer  dans  un  plan. 

Elle  est,  de  préférence,  en  carton  ou  en  matière  45 
plastique. 

En  vue  de  dessus,  la  rainure  a  une  allure  globale- 
ment  en  C  se  composant  d'un  dos,  de  deux  côtés  pa- 
rallèles  et  de  deux  bords  rabattus. 

Lorsque  la  paroi  latérale  est  engagée  dans  la  rai-  so 
nure  précitée,  le  réceptacle  de  bureau  présente  alors 
une  large  ouverture,  délimitée  par  les  deux  bords  libres 
verticaux  de  la  paroi  latérale,  permettant  ainsi  de  se  sai- 
sir  des  feuillets  premant  place  dans  le  réceptacle. 

Dans  cette  configuration,  pour  le  blocage  de  la  paroi  55 
latérale,  la  longueur  de  la  rainure  est  identique  à  la  lon- 
gueur  développée  de  la  paroi  latérale  et  cette  rainure 
comprend  deux  ergots  faisant  saillie  notamment  au  ni- 

veau  des  deux  côtés  parallèles  du  C  où  cette  rainure 
présente  une  largeur  beaucoup  plus  importante  que 
l'épaisseur  de  la  paroi  latérale  et  la  face  13  inclinée  de 
la  rainure  sera  située  au  niveau  des  bords  rabattus  du 
C  et  du  dos. 

Ainsi,  la  paroi  latérale  est  fermement  appliquée  sur 
la  face  12  de  la  rainure. 

En  raison  du  mode  de  fixation,  la  rainure  est  pro- 
fonde,  facile  à  réaliser  techniquement  et  la  paroi  latérale 
se  monte  et  se  démonte  aisément. 

La  paroi  latérale  peut  être  composée  également  de 
volets  reliés  deux  à  deux  par  des  moyens  18  de  liaison 
permettant  de  les  articuler  et  de  mettre  en  forme  la  cein- 
ture  développable,  ces  moyens  de  liaison  pouvant  être 
créés  par  réduction  de  l'épaisseur  de  la  ceinture  au  long 
des  lignes  de  pliage. 

Les  volets  sont  cependant  inséparables. 
Comme  indiqué  plus  précédemment,  la  présence 

d'un  faux  fond  disposé  au  dessus  de  la  face  supérieure 
de  l'embase  permet  non  seulement  de  coïncer  la  cein- 
ture  mais  aussi  de  réserver  localement  un  espace  libre 
pour  y  ranger  des  produits  annexes,  tels,  par  exemple, 
des  trombones. 

L'embase  peut  être  réalisée  en  plastique  rigide  et 
moulée. 

Elle  confère  à  l'ensemble  une  très  bonne  tenue. 
Avec  un  tel  réceptacle,  la  ceinture  peut  être  déve- 

loppée  et,  par  exemple,  mise  à  plat  pour  être  imprimée 
en  une  seule  passe  sur  toute  la  face  latérale  et  donc 
avec  des  coûts  réduits. 

Les  ceintures  peuvent  également  être  développées 
en  vue  de  la  livraison  de  ces  réceptacles,  ce  qui,  du  fait 
du  faible  encombrement  avant  montage,  présente  un 
avantage  économique  certain. 

On  peut  éventuellement  après  impression  fixer  à 
demeure  la  ceinture,  par  exemple,  avec  un  adhésif  mais 
il  semble  plus  intéressant  que  celle-ci  demeure  amovi- 
ble. 

Revendications 

1.  Réceptacle  de  bureau  comprenant  un  fond  (2)  et 
une  paroi  latérale  (3)  délimitant  un  volume  interne 
accessible  depuis  le  haut  du  réceptacle  avec  le  fond 
(2)  du  réceptacle  présenté  par  une  embase  (4)  dis- 
tincte  de  la  paroi  latérale, 

ce  réceptacle  étant  CARACTERISE  en  ce 
qu'il  comprend  : 

présentée  en  périphérie  de  l'embase,  une  rai- 
nure  (8)  profonde  dans  laquelle  peut  s'engager 
la  base  (9)  de  la  paroi  latérale  (3)  et, 
un  moyen  (10)  de  coincement  de  la  base  de  la 
paroi  latérale  lorsqu'elle  est  ainsi  introduite 
dans  la  rainure  (8),  et 
cette  paroi  latérale  (3)  se  présente  sous  la  for- 
me  d'une  ceinture  (3)  qui,  avant  montage  sur 

d'une  part,  au  moins  un  ergot  15  faisant  saillie  par  30 
exemple  dans  la  rainure  précitée  et, 
d'autre  part,  dans  la  ceinture,  au  moins  une  décou- 
pe  16  au  moins  coopérant  avec  l'ergot. 
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l'embase,  est  développable  de  manière  à  ce 
que  chacune  des  deux  faces  (6,  7)  de  cette 
ceinture  soit  accessible  en  totalité  pour  être,  à 
volonté,  imprimée  par  un  matériel  d'impression 
couramment  utilisé.  s 

2.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  dans  lequel 
une  telle  rainure  (8)  est  délimitée  par  un  fond  (11) 
et  deux  faces  (12,  13)  en  vis  à  vis,  caractérisé  en 
ce  que  la  face  (1  2)  de  la  rainure  dite  externe  du  fait  10 
qu'elle  cerne  extérieurement  l'embase,  est  au 
moins  sensiblement  perpendiculaire  au  fond  du  ré- 
ceptacle  et  donc  parallèle  au  plan  dans  lequel 
s'étendra  la  paroi  latérale  tandis  qu'au  moins  loca- 
lement,  la  face  (1  3)  de  la  rainure  (8)  qui  est  en  vis  15 
avis  de  la  face  (12)  précitée  est  inclinée  par  rapport 
à  cette  face  (12)  et  ce,  dans  un  sens  tel  que  cette 
face  inclinée  guide  progressivement  la  ceinture  jus- 
qu'à  son  application  sur  la  face  externe  de  la  rainure 
au  fur  et  à  mesure  de  l'engagement  de  la  ceinture  20 
dans  la  dite  rainure. 

3.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  coincement  consiste  en  des 
pattes  élastiques  portées  par  un  deuxième  fond  25 
amovible  placé  à  l'intérieur  de  l'espace  délimité  par 
la  face  interne  de  la  ceinture. 

4.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  qu'  en  vue  du  verrouillage  de  la  base  de  la  cein-  30 
ture  (3)  sur  l'embase,  sont  prévus  : 

d'une  part,  au  moins  un  ergot  (15)  faisant  saillie 
par  exemple  dans  la  rainure  (8)  et, 
d'autre  part,  dans  la  ceinture,  au  moins  une  dé-  35 
coupe  (16)  au  moins  coopérant  avec  l'ergot. 

5.  Réceptacle  selon  la  revendication  4  caractérisée 
en  ce  que  : 

40 
la  rainure  a  une  allure  globalement  en  C  se 
composant  d'un  dos,  de  deux  côtés  parallèles 
et  de  deux  bords  rabattus, 
la  longueur  de  la  rainure  est  identique  à  la  lon- 
gueur  développée  de  la  paroi  latérale,  45 
cette  rainure  comprend  deux  ergots  faisant 
saillie  notamment  au  niveau  des  deux  côtés  pa- 
rallèles  du  C  où  cette  rainure  présente  une  lar- 
geur  beaucoup  plus  importante  que  l'épaisseur 
de  la  paroi  latérale  et  so 
la  face  (1  3)  inclinée  de  la  rainure  est  située  au 
niveau  des  bords  rabattus  du  C  et  du  dos. 

6.  Réceptacle  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  supérieure  des  ergots  (15)  présente  55 
un  plan  incliné  (17)  qui  facilite  la  rétraction  de  la 
ceinture  jusqu'à  mise  en  place  de  la  découpe  de  la 
ceinture  sur  le  dit  ergot  (15). 

7.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  ceinture  (3)  est  en  carton. 

8.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  ceinture  est  constituée  de  volets  reliés 
deux  à  deux  par  des  moyens  (18)  de  liaison  per- 
mettent  de  les  articuler. 

9.  Réceptacle  selon  la  revendication  8  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  (18)  de  liaison  sont  créés  par 
réduction  de  l'épaisseur  de  la  ceinture  au  long  des 
lignes  de  pliage. 

1  0.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  qu'un  faux  fond  disposé  au  dessus  de  la  face 
supérieure  de  l'embase  permet  non  seulement  de 
coincer  la  ceinture  mais  aussi  de  réserver  locale- 
ment  un  espace  libre  pour  y  ranger  des  produits  an- 
nexes. 
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